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L O I S

Loi  n° 10-13 du 23 Moharram 1432 correspondant au 29 décembre 2010 portant loi de
finances pour  2011.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 122, 125 et 126 ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ;

Après avis du Conseil d�Etat ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Article 1er. � Sous réserve des dispositions de la présente loi, la perception des impôts directs et
taxes assimilées, des impôts indirects, des contributions diverses, ainsi que de tous autres revenus
et produits au profit de l�Etat continuera à être opérée, pendant l�année 2011 conformément aux
lois et textes d�application en vigueur à la date de publication de la présente loi au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Continueront à être perçus en 2011, conformément aux lois, ordonnances, décrets législatifs et
textes d�application en vigueur à la date de publication de la présente loi au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire, les divers droits, produits et revenus affectés aux
comptes spéciaux du Trésor, aux collectivités territoriales, aux établissements publics et
organismes dûment habilités.

PREMIERE PARTIE
VOIES ET MOYENS DE L'EQUILIBRE FINANCIER

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXECUTION DU BUDGET 
ET AUX OPERATIONS FINANCIERES DU TRESOR

(Pour mémoire)

CHAPITRE 2

DISPOSITIONS FISCALES

Section 1

Impôts directs et taxes assimilées

Art. 2. � Les dispositions de l�article 13 du code des impôts directs et taxes assimilées sont
modifiées et rédigées comme suit :

« Art. 13. � 1) - ��. (sans changement) ��....

2) � �...................� (sans changement) ���
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Art. 66. � Les dispositions de l�article 44 de la loi n° 09-09 du 13 Moharram 1431
correspondant au 30 décembre 2009 portant loi de finances pour 2010 sont  modifiées et rédigées
comme suit :

« Art. 44. � Les assemblées générales des sociétés à responsabilité limitée (SARL) sont tenues
de désigner, pour une durée de trois (3) exercices, un ou plusieurs commissaires aux comptes
choisis parmi les professionnels inscrits au tableau de la chambre nationale des commissaires aux
comptes.

A défaut de nomination des commissaires aux comptes par l�assemblée générale ou en cas
d�empêchement ou de refus d�un ou plusieurs des commissaires nommés, il est procédé à leur
nomination ou à leur remplacement par ordonnance du président du tribunal du siège de la société à
responsabilité limitée.

Seront punis d�une amende de 100.000 DA à 1.000.000 de DA les gérants qui n�auront pas
installé le ou les commissaire (s) aux comptes dans sa ou leur fonction.

Toutefois, les entreprises unipersonnelles à responsabilité limité et les sociétés dont le chiffre
d�affaires est inférieur à dix millions de dinars (10.000.000 DA) ne sont pas tenues de certifier
leurs comptes par un commissaire aux comptes.

Les modalités  d�application du présent article sont fixées par voie  réglementaire ».

Art. 67. � Pour les besoins économiques et statistiques nationales, il est institué une autorisation
accordée à l�office national des statistiques (ONS) d�accéder aux bases de données du centre
national du registre de commerce (CNRC).

Les modalités d�application de cette autorisation seront fixées par voie réglementaire.

Art. 68. � Les dispositions de l�article 30 de la loi n° 01-13 du 17 Joumada El Oula 1422
correspondant au 7 août 2001 portant orientation et organisation des transports terrestres sont
modifiées et rédigées comme suit :

« Art. 30. � L�organisation et le développement des transports urbains dans les périmètres
urbains sont dévolus à des institutions créées à cet effet, dénommées autorités organisatrices des
transports urbains, dotées de la personnalité morale et de l�autonomie financière.

L�organisation, le fonctionnement et les missions de l�autorité organisatrice des transports
urbains seront définies par voie réglementaire ».

CHAPITRE IV

TAXES PARAFISCALES
(Pour mémoire)

DEUXIEME PARTIE

BUDGET ET OPERATIONS FINANCIERES DE L'ETAT

CHAPITRE PREMIER

BUDGET GENERAL DE L�ETAT

Section 1

Ressources

Art. 69. � Conformément à l�état « A » annexé à la présente loi, les recettes, produits et
revenus applicables aux dépenses définitives du budget général de l�Etat pour l�année 2011 sont
évalués à deux mille neuf cent quatre-vingt-douze milliards quatre cent millions de dinars
(2.992.400.000.000 DA).
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